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CONTEXTE ET CONNAISSANCE DES ALÉAS MINIERS

La Bourgogne-Franche-Comté a été le siège de nombreuses exploitations minières sur l’ensemble de son territoire. Ces
exploitations peuvent être à l’origine de désordres miniers (mouvement de terrain, effondrement, …) susceptibles de
mettre en cause la sécurité des biens et des personnes.

Ces dernières années, l’État a confié à GEODERIS, expert minier de l’État, la réalisation d’études détaillées des aléas
miniers  de  certaines  anciennes  exploitations  minières  de  la  région.  Ces  études  ont  donc  permis  d’améliorer  la
connaissance des risques miniers résiduels en définissant notamment les aléas.

Après examen et vérification par le service compétent, la DREAL propose à la signature du Préfet de département un
projet de courrier de porter à connaissance des études et les cartes d’aléas associées aux collectivités concernées. Il
appartient alors aux collectivités de prendre en compte ces aléas dans le cadre de l’exercice de leur compétence aussi
bien dans le domaine de la planification que dans l’application du droit des sols. Il appartient également aux services
instructeurs des demandes ADS d’appliquer ce document. Le rôle des différents acteurs chargés d’appliquer la doctrine
pour la prise en compte des aléas miniers, d’une part dans l’établissement des documents de planification et, d’autre part,
dans l’application du droit des sols figure en annexe 3.

La circulaire du 6 janvier 2012 relative à la prévention des risques miniers résiduels précise la doctrine nationale relative à
la constructibilité dans les zones soumises à aléa minier (§ 6.1 et 6.2 de l’annexe). La présente doctrine s’inspire de ce
texte s’appliquant à l’élaboration, la modification ou la révision des Plans de Prévention des Risques miniers (PPRM). 

Les minières* n’entrent  pas en compte dans le champ de la doctrine dans la  mesure où ce sont  des exploitations
anciennes pour lesquelles on ne dispose pas de données et qui n’ont pas été autorisées au titre du code minier. De même
cette doctrine n’a pas vocation à s’appliquer aux sites miniers pour lesquels les aléas n’ont pas encore été examinés par
GEODERIS.  Pour  tout  projet  de construction sur  l’emprise  d’une concession minière  encore  valide,  il  est  fortement
recommandé de recueillir les éléments d’appréciation du risque minier auprès du titulaire de la concession.

Rappel de l’historique de la mise en place d’une doctrine pour la prise en compte des aléas miniers     :  

Afin de préciser les modalités d’application de la circulaire 6 janvier 2012 susmentionnée, une doctrine régionale avait été
mise en place en mars 2015 en Franche-Comté. 

En Bourgogne, il n’existait pas de doctrine écrite. Toutefois, les grands principes de cette circulaire étaient appliqués de
façon identique sur les deux ex-régions.

Postérieurement à la fusion des régions, un cadrage régional harmonisé pour la prise en compte des aléas miniers sur
toute la nouvelle région Bourgogne-Franche-Comté a été défini et validé par la pré-commission administrative régionale
(préfecture), le 13 septembre 2018.

Tirant profit du retour d’expérience de plus de deux ans d’application de la doctrine, le présent document vient ajuster le
contenu du cadrage de septembre 2018. A ce titre, la présente doctrine abroge et remplace le cadrage du 13 septembre
2018.
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OBJECTIFS DE LA DOCTRINE REGIONALE

L’objectif  principal  de cette doctrine régionale est  de définir  des principes communs et  partagés entre  les différents
services de l’État sur la prise en compte des aléas miniers dans les documents d’urbanisme (PLUi et PLU notamment).
Cette prise en compte, le plus en amont possible, au niveau de la planification, est de nature à faciliter l’instruction des
autorisations du droit des sols présentées ultérieurement. 

Par ailleurs, en l’absence de document de planification (communes soumises au règlement national d’urbanisme – RNU)
la doctrine régionale permet d’instruire les demandes d’autorisation d’urbanisme pour des projets situés en zone d’aléa
minier.

Enfin, il est rappelé que les conditions de prescriptions d’un Plan de Prévention des Risques Miniers (PPRM), introduit par
l’article 94 de la loi du 30 mars 1999 et codifié à l’article L174-5 du code minier, sont précisées par la circulaire du 6
janvier 2012 susmentionnée dans son paragraphe 2.2. L’élaboration d’un PPRM doit tenir compte du niveau d’aléa minier
résiduel sur le territoire concerné et des enjeux associés. Compte tenu de ces éléments et notamment de l’absence
de forts enjeux et/ou de fortes contraintes foncières au niveau et  à proximité des exploitations minières de
Bourgogne-Franche-Comté, aucun PPRM n’a été prescrit à ce jour.

La présente doctrine dès sa validation administrative annulera et remplacera la doctrine validée en Bourgogne – Franche-
Comté par la pré-car du 13 septembre 2018. 

La doctrine sera communiquée aux Collectivités pour une application dans l'exercice de leurs missions d'urbanisme
(étude des documents de planification et/ou instruction des demandes d'autorisation d'urbanisme).

Le glossaire ajouté en annexe 4 guidera utilement le lecteur sur les notions utilisées dans le présent document.

DOCTRINE RETENUE

La doctrine intègre les retours d’expérience de deux années d’utilisation du dernier cadrage régional validé en septembre
2018.

La ligne directrice qui a inspiré sa rédaction reste la circulaire du 6 janvier 2012  relative à la prévention des risques
miniers résiduels.

Le principe d’évitement doit être recherché en premier lieu. Celui-ci doit se traduire par une recherche privilégiée
du développement  de  l’urbanisation  en  dehors  des zones soumises aux aléas miniers,  c’est-à-dire  sur  des
secteurs non affectés par l’après-mine.

I - Prise en compte au stade de la planification

Au stade de la planification, la prise en compte du principe directeur d’évitement doit être justifiée dans les rapports de
présentation, imposée dans les documents d’urbanisme (rapport de présentation,PADD) et clairement retranscrit  sous
forme de prescriptions dans les pièces des documents réglementaires élaborés (règlement écrit, zonage).
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I-A- Prise en compte des cartes d’aléas dans le zonage

En conséquence, les secteurs soumis à l’aléa minier doivent en principe, quel que soit le type d’aléa
minier, être classés en zone non-constructibles des plans locaux d’urbanisme et des cartes communales,
sauf cas particuliers faisant l’objet du paragraphe I-C ci-après relatif aux modalités de dérogation au principe
d’évitement.

Si un secteur urbain soumis à l’aléa est déjà fortement construit, il peut être classé en zone urbaine à condition
que le  risque  soit  clairement  identifié  (zonage et  règlement)  et  qu’aucune construction  nouvelle  ne  soit
autorisée.

En application de l’article R151-31-2° du Code de l’urbanisme, les documents graphiques du PLU pour les
zonages « U », « AU », « A » et « N » intègrent une trame spécifique dédiée à la représentation des secteurs
présentant un aléa minier qui justifient que soient interdites ou limitées les constructions et installations de
toute nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts, affouillements, forages et exhaussements des sols.
Ces plans pourront également délimiter un sous-secteur propre qui impose une réglementation adaptée au
risque.

I-B- Règlement

Des prescriptions d’urbanisme sont à définir et à intégrer dans le règlement écrit au niveau de la thématique
liée à la destination des constructions, usages des sols et natures d’activités, en application des articles R
151-30 à R 151-34 du Code de l’urbanisme.

Nouvelle construction d’habitation     :  

Pour  chaque  zone  concernée  par  un  aléa  minier,  le  règlement  doit  rappeler le  principe
d’inconstructibilité.  Pour tous les secteurs tramés*,  y  compris  en zone urbaine ou en sous-secteur
spécifique, la présence d’un aléa minier, quel qu’en soit le type (effondrement, tassement…) et l’intensité
(niveau fort, moyen ou faible) conduit à refuser toute nouvelle construction à usage d’habitation.

Nouvelles constructions non habitables et locaux techniques et industriels     :  

Pour chaque zone concernée par un aléa minier, le règlement doit rappeler le principe d’inconstructibilité.
En revanche des dérogations possibles et limitées pour certaines nouvelles constructions et projets non
habitables sont exposées au paragraphe I-C à condition qu’ils ne soient concernés que par des zones
d’aléa effondrement localisé ou tassement de niveaux faibles et qu’ils soient situés en dehors des zones
d’aléa liées aux ouvrages débouchant au jour (dont puits).

Constructions existantes     :  

Au niveau des constructions existantes, le règlement doit encadrer leur possibilité d’évolution suivant le
tableau annexé (annexe 1). Ce tableau regroupe la liste limitative des travaux ou aménagements pouvant
être admis en zone d’aléa minier.

Objectifs de performance à atteindre

Conformément à l’article R 151-12 du Code de l’urbanisme, le règlement du PLU peut afficher les objectifs
de performance à atteindre (en termes de stabilité et de tenue, par exemple). Ces règles doivent être
justifiées dans le rapport de présentation et formulées de manière suffisamment précise.
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I-C- Modalités de dérogation au principe d’évitement

Au stade de la planification et uniquement dans des cas très particuliers, comme par exemple :

• une pression foncière forte sur l’ensemble du territoire d’étude , 

• la démonstration de l’absence de solutions alternatives sur le territoire d’étude, 

• un projet d’intérêt général non réalisable dans un autre secteur du territoire d’étude,

il peut être envisagé de déroger au principe d’évitement uniquement dans les secteurs d’aléa suivants :

✔ aléa effondrement localisé de niveau faible, hors aléa lié à un ouvrage débouchant au jour (dont
puits) ;

✔ aléa tassement de niveau faible. Cette dérogation doit être examinée suffisamment en amont dans le
cadre de la procédure d’urbanisme et faire l’objet d’un paragraphe spécifique qui devra justifier, après
démonstration, l’opportunité de déroger au principe d’évitement.

Par ailleurs, la pente naturelle des terrains concernés ne dépasse pas 10 %. 

Ces dérogations ne peuvent concerner que :

✔ les nouvelles constructions à usage d’activité artisanale, industrielle ou agricole ; dans tous les
cas sans création de logement et hors ERP ;

✔ les  changements  de  destinations  n’augmentant  pas  la  vulnérabilité  (par  exemple  pas  de
création de logement) ;

✔ les  locaux techniques et  industriels  des  administrations  publiques  et  assimilés de  surface
limitée (surface jusqu’à 20  m²)  nécessaires à l’énergie,  la télécommunication, la distribution
d’eau, lorsqu’ils ne peuvent pas être aménagés hors zone d’aléas miniers

✔ les projets routiers et  de voirie lorsqu’ils ne peuvent pas être aménagés hors zone d’aléas
miniers.

Les dérogations ne peuvent pas concerner la création de constructions à usage d’habitation.

Pour ce faire et dans le cas d’exceptions limitées décrites précédemment, il appartient à la collectivité de
proposer,  sur  la  base  d’une  étude  sérieuse,  menée  par  un  bureau  d’étude  spécialisé  et  reconnu,  les
orientations d’aménagement envisagées (cf. paragraphe I-D ci-après) ainsi que les adaptations prévues dans
le règlement pour autoriser les nouvelles constructions à usage d’activité artisanale, industrielle ou agricole,
ainsi que les changements de destinations n’augmentant pas la vulnérabilité. Au minimum, les adaptations ci-
dessous devront être imposées : 

Adaptations  à  prendre  en  compte  pour  toute  dérogation  aux  principes  d’évitement  en  zone  d’aléa
d’effondrement localisé et de tassement de niveau faible, pour des nouvelles constructions à usage d’activité
artisanale, industrielle ou agricole ou changement de destinations

Etude géotechnique de 
reconnaissance

le projet intègre obligatoirement* sous la responsabilité pleine et entière du porteur de projet.
la réalisation d’une étude géotechnique de reconnaissance et la prise en compte de ses
résultats dans une étude de dimensionnement des structures, 

Règles d’implantation et 
de construction

les constructions sont au moins distantes des autres constructions et plantations d’une fois
et demi la hauteur de la construction et la plantation la plus haute

la hauteur des constructions ne dépassent pas 12 m

les constructions ont  une forme rectangulaire  et  le  rapport  entre  longueur  et  largeur ne
dépasse pas 2

la longueur du bâtiment ne dépasse pas 15 m
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Ces dispositions ne s’appliquent pas au cas particulier des projets de panneaux photovoltaïques au sol pour
lesquelles les dispositions spécifiques ci-après sont définies.

Cas particulier des projets de panneaux photovoltaïques au sol

Eu  égard  d’une  part  au  caractère  stratégique  du  développement  de  projets  d’installation  de  panneaux
photovoltaïques pour la transition énergétique des territoires et d’autre part au très faible niveau d’exposition
des personnes (absence de présence permanente), vis-à-vis  de l’aléa minier,  des orientations spécifiques
pourront être prises en compte pour ce type de projet dans les documents d’urbanisme.

Ainsi, pour ce type de projet spécifiquement, il est possible de déroger au principe d’évitement dans les zones
d’aléa de niveau faible et moyen, hors zone d’aléa effondrement généralisé et hors zone d’aléa liée aux
ouvrages  débouchant  au  jour  (dont  puits), sous  réserve  que  le  projet  intègre*  la  réalisation  sous  la
responsabilité pleine et entière du porteur de projet d’une étude géotechnique de reconnaissance et la prise en
compte de ses résultats dans une étude de dimensionnement des structures.

Le principe d’évitement doit s’appliquer dans les zones d’aléa fort, dans les zones d’aléa liées aux ouvrages
débouchant au jour (dont puits) et dans les zones d’aléa effondrement généralisé.

Les points de vigilance suivants seront particulièrement pris en compte par le porteur de projet:

• gérer  les  eaux  :  gestion  des  eaux  de  ruissellement  par  rapport  à  la  stabilité  des  matériaux
(oxygénation/réduction, ravinement, mouvement, etc) ;

• tenir compte des risques liés aux  réseaux et  raccordements électriques et à proximité (câbles,
transformateur,…).

Et dans le cas particulier d’un aléa "échauffement",

• éviter les désordres pouvant conduire à déstabiliser les terrils (mouvement, etc) ;

• s'affranchir d'un incendie du matériau des terrils et éviter la création/propagation d'un incendie au
niveau des terrils et à proximité immédiate (consultation du SDIS) ;

* Nota     :   A défaut de pouvoir réglementairement imposer dans le règlement la réalisation d’une étude géotechnique de
reconnaissance et la prise en compte de ses résultats dans une étude de dimensionnement des structures, il pourra être
précisé qu’en application de l’article R111-2 du code de l’urbanisme, l'autorité compétente pourra refuser une autorisation
d'urbanisme si elle estime que les garanties de sécurité ne sont pas remplies, et que pour cela une telle étude sera
nécessaire.

I-D - Orientations d’aménagement et de programmation (OAP)

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) des documents d’urbanisme peuvent permettre
de traduire certains principes des guides du CSTB et du ministère en charge de l’écologie:

• Guide sur les dispositions constructives pour le bâti neuf situé en zone d’aléa de type fontis de niveau
faible (CSTB – 2012)

• Guide sur les dispositions constructives pour le bâti neuf situé en zone d’aléa de type affaissement
progressif (CSTB – 2014)

• Guide sur le retrait et gonflement des argiles (MEDDE-2008) (aléa de tassement assimilable au retrait
et gonflement des argiles)
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I-E- Évolutions des aléas miniers et du document d’urbanisme

Une évolution du document d’urbanisme peut être envisagée si les cartes d’aléas miniers sont modifiées.

Dans le cas d’une étude technique rigoureuse qui justifie l’absence d’aléas miniers (probabilité, intensité), il
peut  être  envisagé de lever  la  protection imposée (zone  inconstructible)  par  une procédure  d’urbanisme
adaptée (déclaration de projet, révision allégée, révision).

=> Si l’État est à l’origine de la modification des cartes d’aléa, celle-ci est portée à la connaissance de la
collectivité conformément à l’article R 132-1 du Code de l’Urbanisme.

=> Si l’État n’est pas à l’origine de la démarche de modification des cartes d’aléas miniers, le cahier des
charges (nombre de forage, localisation,  profondeur, méthodologie proposée…) de l’étude technique
susvisée  qui  doit  être  spécifique à la  nature de l’aléa et  à  ses caractéristiques devra  être soumis
préalablement à l’avis de l’État (DREAL), avant sa réalisation. Les conclusions de cette étude devront
être soumises également à l’expertise de l’État (DREAL) avant d’engager la procédure d’évolution du
document d’urbanisme.

II- Mise en œuvre des principes au stade des autorisations d’urbanisme

II-A - Principes généraux pour la délivrance des autorisations d’urbanisme

Dans le cadre de la délivrance des autorisations d’urbanisme, les principes identiques à ceux développés ci-
dessus s’appliquent :

➔ La présence d’un aléa minier, quel qu’en soit le type (effondrement, tassement,…) et l’intensité (fort,
moyen, faible, très faible) conduit à refuser toute nouvelle construction d’habitation. Pour d’autres
types de projet  répondant aux dispositions décrites au paragraphe I-C ci-dessus,  les modalités de
dérogation au principe d’évitement peuvent s’appliquer.

➔ Les  possibilités  d’évolution  des  constructions  existantes,  des  travaux  et  des  aménagements  sont
précisés dans le tableau en annexe 1.

II-B - Possibilité de délivrance d’autorisation en dehors des principes généraux : levée
de l’aléa

En dehors des principes décrits au paragraphe II-A ci-dessus, seule la suppression ou la levée de l'aléa peut
permettre d'autoriser des projets d’aménagement et/ou de constructions. Pour ce faire, une étude technique
doit être réalisée comprenant des investigations au droit du projet envisagé afin de vérifier si l’aléa à cet
endroit est toujours en vigueur ou s’il peut être levé ou supprimé.

L’étude technique rigoureuse  est  conduite  par  un bureau  d’études.  Le cahier  des  charges  (nombre  de
forages, localisation,  profondeur, méthodologie,…) de l’étude technique susvisée est spécifique à la nature
de l’aléa et à ses caractéristiques. Du fait de l’absence de cahier des charges type, ce cahier des charges
devra être soumis préalablement à l’avis de l’État (DREAL) avant le lancement de l’étude. Les conclusions de
cette étude devront également  être soumises à l’expertise de  l’État (DREAL). En l'absence de conclusion
validant la levée ou la suppression de l'aléa, il ne sera pas possible de délivrer l’autorisation d’urbanisme.

Les frais afférents à cette étude sont à la charge du porteur du projet. A ce titre, le porteur de projet sera
utilement sensibilisé sur le fait que la réalisation d’une étude technique ne garantit pas que les conclusions
de celle-ci permettent à la DREAL de pouvoir lever ou supprimer l’aléa (DREAL).
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La formalisation des motivations d’acceptation ou de refus d’une autorisation d’urbanisme est définie à l’annexe 2.

---

Une  foire  aux  questions  disponible  sur  le  site  internet  de  la  DREAL  (Rubrique  Prévention  des  Risques  /  Risques
technologiques)  permet  d’apporter  des  éléments  de  réponse  aux  interprétations  éventuellement  nécessaires  pour
appliquer la présente doctrine.

Liste des annexes     :  

Annexe 1     :   tableau des évolutions possibles des constructions existantes dans les zones d’aléa minier (planification et
autorisation d’urbanisme)

Annexe 2     :   formalisation des motivations d’acceptation ou de refus d’une autorisation d’urbanisme

Annexe 3     :   définition et rôle des acteurs intervenant dans l’application de la doctrine relative à la constructibilité dans les
zones soumises à aléa minier

Annexe 4 : glossaire
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Annexe 1 : Tableau des évolutions possibles des constructions existantes dans les zones d’aléa minier

(planification et autorisation d’urbanisme)

1-  Constructions  existantes  en zones  d’effondrement  localisé  ou tassement  de  niveaux  faibles  et  hors  zone  d’aléa  liée  aux
ouvrages débouchant au jour (dont puits)     :  

Projet Evolutions possibles

Projets 
nouveaux 
autorisés, en 
lien avec une 
construction 
existante

- Réalisation de clôtures et terrasses désolidarisées des autres constructions

- Construction d’annexes de plain-pied, non habitables, disjointes des bâtiments existants (sauf piscines enterrées et semi-enterrées) dans la limite d’une emprise au sol
jusqu’à 20m2 et sans étage, tels que les garages et abris de jardin. Les constructions pourront être réalisées en une ou plusieurs fois et sous réserve de la limite des 20m2

cumulés par bâtiment.

- Travaux d’exhaussement, décaissement et remodelage de terrain limités à 1 mètre (hauteur ou profondeur).

- Création de zones de stationnement

- Création de réseaux si impossible ailleurs, sous réserve qu’ils soient adaptables aux déformations.

Projets 
autorisés sur 
constructions 
existantes 

- Reconstruction à l’identique d’une annexe non habitable sinistrée, si le sinistre est lié à d’autres causes que le sinistre minier

- Reconstruction à l’identique d’une habitation sinistrée, si le sinistre est lié à d’autres causes que le sinistre minier

- Travaux d’entretien courant et d’amélioration des bâtiments dans l’emprise au sol existante, tels que ravalement, changement de toiture, changement de fenêtre, création 
d’ouvertures, fermetures de balcon, mises aux normes.

- Travaux de réhabilitation légère visant à apporter des éléments de confort (par exemple : travaux d'isolation, travaux d'installation de chauffage, changement de fenêtre, 
travaux intérieurs sans augmentation du risque...).

- Travaux de démolition

- Travaux d’isolation ou de récupération d’énergie, hors géothermie

- Travaux ayant pour effet d’augmenter la sécurité des personnes ou des biens existants.

- Aménagement des volumes existants (aménagement des combles…) sans création de logement supplémentaire.

- Travaux permettant l’accessibilité aux personnes handicapées sans modification de la structure porteuse et des fondations du bâtiment pour lequel l’amélioration de 
l’accessibilité est recherchée.

- Changements de destination sans accroissement de la vulnérabilité.

- Extensions latérales des bâtiments d’emprise au sol jusqu’à 20m2 maximum cumulé par bâtiment et sans accroissement de la vulnérabilité.

- Rehaussements pour permettre l’aménagement de combles sans création de logements supplémentaires et limités à un seul étage.

- Travaux relatifs au maintien de l’état des infrastructures tels que la rénovation des chaussées ou de la couche de roulement, la pose de barrières de sécurité, la mise aux 
normes des carrefours, etc.
- Projets routiers si ceux-ci intègrent dans leur conception, l’aléa minier (étude géotechnique de reconnaissance et de dimensionnement).
- Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés de surface jusqu’à 20 m² nécessaires à l’énergie, la télécommunication, la distribution d’eau, 
sans occupation humaine permanente

- Entretien et mise aux normes des réseaux.



2- Constructions existantes en zones d'aléas autres que celles définies au 1     ci-dessus :  

Seuls les travaux relatifs à l’entretien et au maintien en l’état des constructions existantes peuvent être autorisés, sans augmentation
de l'emprise au sol. Il doit s'agir de travaux sans rapport avec le risque minier ou ayant pour effet de diminuer la vulnérabilité de la
construction ou d’augmenter la sécurité des personnes:

• Travaux  d’entretien  courant  et  d’amélioration  des  bâtiments  dans  l’emprise  au  sol  existante,  tels  que  ravalement,
changement de toiture, changement de fenêtre, création d’ouvertures, fermeture de balcon, mise aux normes.

• Travaux  de  réhabilitation  légère  visant  à  apporter  des  éléments  de  confort  (par  exemple :  travaux  d'isolation,  travaux
d'installation de chauffage, changement de fenêtre, travaux intérieurs sans augmentation du risque...).

• Travaux de démolition

• Travaux d’isolation ou de récupération d’énergie, hors géothermie

• Travaux ayant pour effet d’augmenter la sécurité des personnes ou des biens existants.

• Aménagement des volumes existants (aménagement des combles…) sans création de logement supplémentaire.

• Travaux permettant l’accessibilité aux personnes handicapées sans modification de la structure porteuse et des fondations
du bâtiment pour lequel l’amélioration de l’accessibilité est recherchée.

• Changements de destination sans accroissement de la vulnérabilité.

• Travaux relatifs au maintien de l’état des infrastructures tels que la rénovation des chaussées ou de la couche de roulement,
la pose de barrières de sécurité, la mise aux normes des carrefours, etc.

• Entretien et mise aux normes des réseaux
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Annexe 2 : formalisation des motivations d’acceptation ou de refus d’une autorisation
d’urbanisme

Généralités

L’article R. 111-2 du code de l’urbanisme dispose que : «un projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de
l’observation de prescriptions spéciales s’il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de
sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d’autres installations ».

Cet article permet aux services compétents en matière d’urbanisme de réagir sur un projet d’urbanisme situé dans une
zone  soumise  à  un  aléa  minier  résiduel,  en  interdisant  le  projet  ou  en  prescrivant  au  pétitionnaire  des  mesures
(d’urbanisme) adaptées. Pour un projet situé dans une zone d’aléa minier résiduel de niveau faible, le recours à cet article
pourra ainsi, dans des cas exceptionnels (cf annexe 1 et paragraphe I-C), autoriser la construction, si des prescriptions
permettent de garantir un niveau de sécurité suffisant.

Motivations de la décision

Un refus de permis de construire fondé sur l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme n’est légal, qu’à la condition que le
projet ne puisse pas être accordé en l’assortissant de prescriptions spéciales qui,  sans modifier substantiellement le
projet, permettraient d’assurer la conformité de la construction aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur
(arrêt Conseil d’État 26/06/19).

Il faut donc dans le cadre de l’instruction :

1-Déterminer s’il est possible de délivrer le permis de construire en l’assortissant de prescriptions spéciales permettant
d’éviter ces risques, sans que cela ne modifie substantiellement le projet. Si cela est possible, l’autorité compétente devra
délivrer le permis de construire sollicité ;

2- Si cela est impossible, l’autorité compétente pourra refuser le permis de construire, en justifiant l’ impossibilité d’assortir
le permis de construire de prescriptions spéciales permettant d’assurer sa conformité avec les règles de droit applicables.

Exemple de rédaction     :  

1 - Cas d’un refus (exemple d’une construction de piscine enterrée de 32 m2)

Vu l'article R111-2 du Code de l'urbanisme qui énonce que le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve
de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait
de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations,

Considérant que la parcelle support du projet est située sur une zone d’aléa minier de type [Effondrement généralisé,
Effondrement localisé, Tassement, Glissement, …], de niveau [Faible, Moyen, Fort],

Considérant les risques associés [pour la sécurité des personnes],

Considérant l’impossibilité d’assortir le permis de construire de prescriptions spéciales permettant d’éviter ces risques,
sans modifier substantiellement le projet,

Article 1 : Le permis de construire est refusé.

Signature de l’autorité compétente

NB : Si vous souhaitez aller plus loin dans votre projet, il est envisageable de réaliser une étude technique afin de vérifier
si l'aléa à l'endroit du projet est toujours en vigueur ou s'il peut être levé ou supprimé.

Cette étude technique est conduite par un bureau d'études, les frais s'y afférant seront à votre charge. Son cahier des
charges comme ses conclusions sont soumis à la validation des services de l’État (DREAL). Votre attention est attirée sur
le fait que la réalisation d'une telle étude ne vous garantit pas que ses conclusions permettent d'accepter de lever ou de
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supprimer  l'aléa.  Dans  le  cas  où  l'aléa serait  levé  ou supprimé une suite  favorable  à  votre  demande pourrait  être
envisagée. 

2 – Cas d’une autorisation avec prescriptions : exemple d’une demande de construction d’un garage de 21 m²
située en zone d’aléa tassement de niveau faible (en l’absence de document d’urbanisme)

La doctrine précise qu’il est possible d’autoriser une telle annexe jusqu’à 20 m² maximum. Le service instructeur doit
donc :
- soit refuser le permis,
- soit l’autoriser en limitant par prescription la surface de construction à 20 m² avec la rédaction suivante :

Vu l'article R111-2 du Code de l'urbanisme qui énonce que le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve
de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait
de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations.

Considérant que la parcelle support du projet est située sur une zone d’aléa minier de type Tassement, de niveau faible

Considérant les risques associés pour la sécurité des personnes,

Considérant la possibilité d’assortir le permis de construire de prescriptions spéciales permettant d’éviter ou de limiter
ces risques, sans modifier substantiellement le projet,

Article 1 : Le permis de construire est accordé sous réserve du respect de la prescription de l'article 2.

Article 2 : L’emprise au sol du garage ne pourra excéder 20 m².

Signature de l’autorité compétente
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Annexe 3 : définition et rôle des acteurs intervenant dans l’application de la doctrine
relative à la constructibilité dans les zones soumises à aléa minier

La collectivité compétente en matière de documents d’urbanisme     :  

- intégre les principes de la doctrine dans l’élaboration des documents d’urbanisme et de leurs évolutions ;

-  commande éventuellement une étude si  elle envisage d’engager une démarche visant  à lever l’aléa minier sur un
territoire donné.

Le service instructeur en charge de l’application du droit des sols (collectivité ou service mutualisé ou DDT  pour
les communes qui ne disposent pas d’un document d’urbanisme opposable et pour les EPCI compétents de
moins de 10 000 habitants) :

- met en œuvre les principes de la doctrine dans l’instruction des demandes d’urbanisme portant sur une zone couverte
par un aléa minier.

La direction départementale des territoires (DDT)     :  

- est chargée de l’application du droit des sols des permis délivré par l’État et pour les communes qui ne disposent pas
d’un document d’urbanisme opposable ; elle met en œuvre les principes de la doctrine dans l’instruction des demandes
d’urbanisme portant sur une zone couverte par un aléa minier ;

- répond en premier niveau aux collectivités compétentes en matière d’urbanisme sur les questions ou demandes d’avis
concernant l’application de la doctrine relative à la constructibilité dans les zones soumises à aléa minier ;

- accompagne les collectivités compétentes dans la prise en compte des aléas miniers dans les documents d’urbanisme
(hors validation des cahiers des charges et des études réalisées pour lever l’aléa) ;

- sollicite l’avis ou la contribution de la DREAL en tant que de besoin (consultation ciblée).

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL)     :  

- capitalise les études techniques caractérisant les aléas miniers et répond aux questions relatives à la connaissance des
aléas miniers ;

-  valide  le  cahier  des  charges  des  études  géotechniques  visant  à  lever  les  aléas  miniers  lorsqu’elles  s’avèrent
nécessaires, ainsi que les conclusions de ces études ;

- prépare le porter à connaissance des études techniques de connaissance des aléas miniers (en y associant la doctrine)
que le préfet réalise vers la collectivité compétente en matière d’urbanisme pour prise en compte dans les documents
d’urbanisme et vers la DDT ;

- appuie et anime le réseau des DDT sur la gestion des risques miniers et répond à leurs sollicitations d’avis ou de
contribution (consultation ciblée).
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Annexe 4 : Glossaire

Terme Notion associée, définition, commentaires

Aléa

Correspond à la probabilité qu’un phénomène (d’origine minière dans le cas présent) se produise
sur  un  site,  au  cours  d’une  période  de  référence,  en  atteignant  une  intensité  qualifiable  ou
quantifiable.
Croisement de l’intensité et de la probabilité
Il existe 3 niveaux d’aléas : faible, moyen, fort
→ Évaluation des aléas miniers – INERIS – juin 2018

Cahier des 
charges
(levé de l’aléa)

Le cahier des charges pour lever l’aléa n’est pas un cahier des charges « types » car il dépend de :
- la nature de l’exploitant (mine à ciel ouvert ou travaux miniers souterrains) et de l’encaissant ;
-  la  géométrie  du  gisement  (gisement  horizontal  ou  vertical,  en  filon,  profondeur,  puissance,
pendage, etc) ;
- la méthode d’exploitation (chambres et piliers, plateurs, dressants, etc).

Concession

Droit exclusif de recherches de gîtes et d’exploitation de gisement de substances minières pour
lesquelles la concession est délivrée, pour une durée limitée (le plus souvent) et un périmètre
donné.
Le titre de concession ne donne pas le droit à réaliser les travaux

Construction et 
installation

Construction     ;  
Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant un
espace utilisable par l'homme en sous-sol ou en surface.

Installation     :  
Ce qui n'est pas une construction, exemple les antennes de radio-téléphonie

Emprise au sol

L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la construction, tous débords et
surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises
sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou
des encorbellements.

Enjeu

Caractérise  l’occupation de la  surface  du sol  dans la  situation actuelle  ou future.  Les enjeux
peuvent être :
- l’urbanisation existante dans le périmètre étudié
- les ERP
- les infrastructures de transport
- les usages des espaces publics ouverts
- les ouvrages et équipements d’intérêt général

Enveloppe de 
travaux miniers

Ensembles des zones qui ont fait l’objet d’une exploitation par des mineurs (puits, galeries, etc)

Etude de 
dimensionnement 
de structure (prise 
en compte aléa)

Lorsqu’une étude de dimensionnement des structures d’une construction est nécessaire, elle est
réalisée sous l’entière responsabilité du porteur  de projet.  Elle s’appuie généralement sur  une
étude géotechnique de reconnaissance au droit du projet.

Des  guides  sont  à  disposition  (cf  paragraphe  I-D)  pour  réaliser  de  telles  études  de
dimensionnement.

Intensité Ampleur du phénomène

Minière
Exploitations de substances concessibles d’une emprise limitée et antérieures au code minier ou
attribuées par autorisations locales sans octroi sous la forme d’une concession ou permis.
Les exploitations illicites peuvent aussi parfois être appelées « minière » mais elles sont rares. 

Locaux techniques
et industriels

Les « locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés » sont une sous-
destination des « équipements d’intérêt collectif et services publics », que l’ont peut retrouver dans 
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les PLU. Ils comprennent notamment :
 - les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics
 - les constructions techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de 
services urbains
 - les constructions industrielles concourant à la production d’énergie reversée dans les réseaux 
publics de distribution et de transport d’énergie
 - les transformateurs électriques et les constructions permettant la transformation d’énergie 
produites par des installations d’éoliennes ou de panneaux photovoltaïques 

Mouvements de 
terrain

Les mouvements de terrain dans le domaine minier sont les suivants :
Effondrement  localisé,  Affaissements  progressifs,  Affaissements  cassants,  Crevasses,
Effondrement généralisé, Tassement, Mouvements de pente (terrains meubles), Mouvements de
pente rocheuse

Ouvrage 
débouchant au 
jour

Ouvrage qui  présente une ouverture  plus  ou moins  importante  à  la  surface  (puits,  entrée de
galerie, etc) et pouvant être une source de dangers pour les personnes.

PPRM

Plan de prévention des risques miniers
- introduit par la loi du 30 mars 1999
-  outil  opérationnel  permettant  de  gérer  les  risques  miniers  résiduels  au  travers  de  règles
d’urbanisme et de construction
- objectifs : préserver la sécurité des personnes et prévenir les dommages aux constructions
→ guide méthodologique pour l’élaboration des plans de prévention des risques miniers – Cerema-
ineris – Juillet 2020

Probabilité Prédisposition ou sensibilité du site au phénomène.

Risque
Situation résultat du croisement de l’aléa et de l’enjeu (un aléa sans enjeu ne constitue pas un
risque)

Secteur tramé

Dans les plans de zonage d’un PLU, secteur délimité par une trame (couleur, hachures ou autre
motif),  indépendamment  des  zonages existants,  pour  mettre  en  avant  des  enjeux  particuliers
(risque, protection environnementale, etc.).
Le  règlement  écrit  peut  se  référer  à  ces  trames,  notamment  dans  le  cadre  de  prescriptions
spécifiques. 

Travaux miniers
Ensembles des zones ayant fait l’objet d’exploitation par des mineurs (puits, galeries, etc). Ces
travaux miniers peuvent être souterrains ou à ciel ouvert. Les ouvrages de dépôts (terrils, verses,
bassins de décantation, etc) font partie des travaux miniers.

Zone urbaine
Dans un PLU, les zones urbaines (« zones U ») regroupent les secteurs déjà urbanisés et les
secteurs  où  les  équipements  publics  existants  ou  en  cours  de  réalisation  ont  une  capacité
suffisante pour desservir les constructions à implanter.

Vulnérabilité
Niveau de conséquences prévisibles d’un phénomène sur les enjeux.
Au sens de la présente doctrine, le terme vulnérabilité renvoit à la vulnérabilité humaine qui évalue
d’abord les préjudices potentiels aux personnes, dans leur intégrité physique et morale. 
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